GAZIFÈRE INC.

Demandes de renseignements no1

Option consommateurs et ACEF de l’Outaouais


Référence :  Général – Conditions de fourniture
1 à 14. 

Réponse : Gazifère soumet que les demandes de renseignements d’ordre général formulées par OC et l’ACEF de l’Outaouais ne sont ni pertinentes ni nécessaires dans le cadre du présent dossier et qu’elle n’a donc pas l’intention d’y répondre pour les motifs ci-après exposés.

Le dossier R-3446-2000 auquel réfèrent ces intervenantes dans le préambule de leur demande était un dossier tarifaire dans le cadre duquel certaines conditions de fourniture devaient être révisées.  Dans le présent dossier, Gazifère ne demande aucune modification de ses tarifs ou de ses conditions de fourniture.  La Régie a déjà reconnu que l’étape des demandes de renseignements a pour but de faire préciser certains éléments de preuve déposés ou d’obtenir certaines références à l’égard des informations présentées, le tout dans le but d’alléger le processus réglementaire et de permettre aux intervenants de prendre des positions précises à l’égard de la preuve déposée.  Or, les demandes de renseignements formulées par OC et l’ACEF de l’Outaouais ne portent pas sur le contenu des documents déposés en preuve par Gazifère et elles sont donc non justifiées dans le contexte de la présente cause.  D’autre part, et sans atténuer la portée de ce qui précède, les questions demandées exigent une somme de travail pour y répondre qui est disproportionnée eu égard à l’importance que ces sujets pourraient avoir dans l’ensemble de ce dossier.

Référence : GI-16 doc. 1

15. Déposez la décision D-92-28 à laquelle il est fait référence en page 1.

Réponse : Voir GI-7, document 3 pour la décision D-92-28.  D’autre part, veuillez noter que toutes les décisions de la Régie du gaz naturel et de la Régie de l’énergie sont disponibles auprès de la Régie.

16. N’est-il pas exact qu’il est actuellement envisagé par Enbridge Gas Distribution Inc. de dégrouper la fonction entreposage en franchise sur l’horizon du plan 2003-2005? Si c’est le cas, veuillez indiquer quelles pourraient en être les conséquences sur le Tarif 200 et sur le coût de service de Gazifère.

Réponse : À ce jour, Enbridge Gas Distribution Inc. n’a pas déposé de requête auprès de la Commission de l’énergie de l’Ontario concernant le dégroupement de la fonction entreposage. Ainsi, l’impact futur sur le tarif 200 et sur le coût de service de Gazifère n’est pas connu.
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